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RÉGION ÎLE DE FRANCE      
Département du VAL DE MARNE 

Ville de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 94190 
 

      ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

DÉCLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL,  
SITUÉ DANS LE CENTRE VILLE  

- RUE PASTEUR (Partie) - PARKING (Partie). 
	

 
L'enquête publique s'est déroulée pendant 22 jours consécutifs, du mardi 10 juillet 2018 
au mardi 31 juillet 2018 inclus, en mairie de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 94190, 

à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du Patrimoine,  
22 rue de Balzac, siège de l'enquête publique. 

Arrêté municipal n° 2018 - A - 017, en date du 25 juin 2018. 

- RAPPORT D'ENQUÊTE 
- CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
- ANNEXES 

 
Michel CERISIER  
Commissaire Enquêteur 
   
 
Pringy le 20 aout 2018 
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1 -  GÉNÉRALITÉS. 
1.1 - Préambule 

La requalification du centre-ville est l’un des éléments centraux du projet de ville de 
Villeneuve-Saint-Georges.  

Il est structuré autour des principaux axes qui traversent la commune et il vise à 
dynamiser les axes urbains et les entrées de ville en créant des liens avec les villes 
voisines. Quatre secteurs ont été retenus, tous situés totalement ou partiellement au 
sein de la zone C du PEB. La présente enquête concerne le secteur Pasteur. Parmi 
les multiples objectifs du projet de requalification du centre-ville de Villeneuve- Saint- 
Georges, le renouvellement urbain du secteur a pour objectifs principaux : 
 

o Articuler l'approche urbaine et l'intervention sur l’habitat ancien pour stopper la 
spirale de dégradation de l’habitat privé ancien et de l’environnement urbain. 
Par leurs compositions uniformes et l’état de dégradation avancé de certains 
bâtis, certains secteurs restent fortement déqualifiés tout en présentant des 
superficies importantes tranchant avec une densification bâtie modérée. 
 

o Améliorer les conditions d’habitat et le cadre de vie : Les démolitions et la 
construction de logements neufs contribueront au besoin en logement existant 
sur la Ville et notamment demandé par l’État. Par ailleurs, le remodelage foncier 
de certains secteurs, notamment ceux du secteur Pasteur permettra d’offrir de 
véritables séquences paysagères aux statuts et usages divers. Aujourd’hui, ces 
espaces fortement imperméabilisés, présentent une ambiance paysagère 
relativement pauvre. 
 

o Valoriser le patrimoine paysager et urbain et promouvoir un développement 
durable du centre-ville : L’un des axes du projet de ville est celui de la 
valorisation de la confluence de la Seine et de l’Yerres et des berges, à travers 
le développement des circulations douces et les projets de quartier. Par ailleurs, 
en renouvelant l’offre résidentielle, les projets sur les secteurs amélioreront les 
conditions de logements notamment au regard des nuisances sonores mais 
permettront aussi de réduire les consommations énergétiques de façon 
significative (le bâti actuel ancien étant très énergivore). 
 

o Créer une offre tertiaire : La création d’une nouvelle offre résidentielle, 
entraînant l’arrivée d’une nouvelle population dans le centre-ville, générera une 
nouvelle dynamique. En s’appuyant sur le potentiel d’attractivité du site Pasteur 
notamment (lié à sa bonne desserte routière et en transports collectif) le projet 
créera une nouvelle offre immobilière de bureaux, quasi-inexistante aujourd’hui 
dans le centre-ville. Le tissu économique local étant composé majoritairement 
de petites entreprises, la typologie des surfaces créées sera dimensionnée pour 
répondre aux besoins des PME-PMI non satisfaits aujourd’hui, en rez-de-
chaussée des futurs logements. 
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1.2 – Objet de l’enquête publique. 

 
LE SECTEUR PASTEUR 
 
Le secteur Pasteur est situé en centre-ville à proximité du centre ancien, quartier en 
cours de réhabilitation1, il représente environ 2 851 m². 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le secteur Pasteur n’accueille à l’heure actuelle que des bâtiments de type « 
équipements » datant des années 1948-1980 : 
 

1. le centre de PMI Carnot, 
2. les locaux des bains-douches, 
3. les locaux de l’ex-CPAM de Villeneuve-Saint-Georges et les locaux de la 

mission locale intercommunale de Villeneuve-Saint-Georges /Valenton, 
4. un parking, 
5. un équipement accueillant une association culturelle dite maison des peintres. 
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Sa composition uniforme et l’état de dégradation de certains bâtis en font un secteur 
fortement déqualifié que la commune souhaiterait restructurer et dynamiser. Il s’agit 
ainsi de renforcer la centralité d’échelle locale à travers notamment une requalification 
des espaces publics de façon à proposer un développement urbain  
 
 

PROJET ENVISAGE 
Le programme envisagé prévoit : 

• La création de 125 logements (arrêté préfectoral du 04062018) 
• La création d’équipements publics en RDC (Mission Locale et la Protection de 

Maternelle Infantile) 
• Le bâtiment sera implanté à l’angle de l’avenue Carnot et des rues Pasteur et 

Jules Guesde et formera ainsi un front bâti, correspondant au tissu urbain du 
secteur. 

• Sa hauteur sera alignée sur l’immeuble qui le bordera avenue C Carnot 
(R+4+C) et diminuera vers les rues Pasteur et Jules Guesde (R+3+C). 

• Les stationnements pour les logements seront intégrés à l’opération (parking 
souterrain sur 2 niveaux). 
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L’ancien bâtiment de la Caisse Primaire d’Assurance Maternelle a été acquis par le 
promoteur, porteur du projet de construction AIGO PROMOTION en début 2018. 
Le conseil municipal du 21 Juin dernier a validé le principe de déclassement par 
anticipation du parking, de la Maison des peintres, de la PMI et de la Mission Locale. 
Or pour que le projet puisse se réaliser il convient de déclasser puis désaffecter une 
partie du domaine public qui correspond à une partie du bâtiment de l’ex CPAM et un 
reliquat du parking public. 
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1.3 - Procédure de déclassement d'une partie du domaine public communal : 

 
Le déclassement évoqué, concernant les emprises du domaine public dénommées 
Lot E de 22m² et Lot H de 17m², (cf. plan parcellaire inclus dans le dossier d’enquête), 
doit être effectué après enquête publique. 
 
La nécessité de recourir à une enquête publique repose sur le fait que ce 
déclassement aura pour conséquence la désaffectation totale d’une voie à la 
circulation générale selon l’article L. 141-3 du code de la voirie routière au regard des 
informations cadastrées. 
 
L’article du code de la voirie routière précise en outre : 
 

« A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce 
classement ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième 
alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et 
organisée conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient 
lieu de l'enquête prévue à l'alinéa précédent.  
Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une 
expropriation ». 

 

En raison de la teneur de cette opération et son faible impact, l’enquête publique se 
déroulera selon les modalités prévues aux articles R. 141-4 à R. 141-10 du code de la 
voirie routière. 
 

Le dossier d’enquête comprendra selon l’article R. 141-6 du code de la voirie routière 
: 

• la délibération de mise à l’enquête ; 
• une notice explicative ; 
• un plan de situation ; 

 
Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies 
communales, il comprend en outre :  
 

• Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes 
de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, 
d'autre part des limites projetées de la voie communale ; 

La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise 
du projet ; 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
VILLENEUVE ST GEORGES (078)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1223P
Document vérifié et numéroté le 27/03/2018
A Creteil CDIF
Par Fazio P.

Géomètre Principal
Signé

CRETEIL
Hôtel des Finances

1 Place du Général Pierre Billotte

94037 CRETEIL CEDEX
Téléphone : 01 43 99 36 36

Fax : 01 43 99 37 91
cdif.creteil@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)
a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 
B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  
le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 
au dos de la chemise 6463.
A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------
Document vérifié et numéroté le 27/03/2018

Section      : AO
Feuille(s)   :  000 AO 01
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 27/03/2018
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  
Par  fin  (2) 

Réf. : 17333
Le 08/02/2018

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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Document d’arpentage voirie 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
VILLENEUVE ST GEORGES (078)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1224K
Document vérifié et numéroté le 28/03/2018
A Creteil CDIF
Par Fazio P.

Géomètre Principal
Signé

CRETEIL
Hôtel des Finances

1 Place du Général Pierre Billotte

94037 CRETEIL CEDEX
Téléphone : 01 43 99 36 36

Fax : 01 43 99 37 91
cdif.creteil@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)
a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 
B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  
le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 
au dos de la chemise 6463.
A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------
Document vérifié et numéroté le 28/03/2018

Section      : AO
Feuille(s)   :  000 AO 01
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 28/03/2018
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  
Par  fin  (2) 

Réf. : 17333
Le 06/02/2018

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).
(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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Plan des acquisitions 
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1.4 - Cadre administratif et juridique 

La gestion de la voirie communale, et les procédures de classement / déclassement 
des voies communales relèvent de la compétence du conseil municipal. Toute 
décision de classement / déclassement de voirie communale doit donc faire l'objet 
d'une délibération du conseil municipal, prise après une procédure d'enquête 
publique.  

La Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 62 II (Journal Officiel du 10 décembre 
2004) a modifié l’article L 141-3 du code de la voirie routière qui prévoit désormais que 
la procédure de classement ou déclassement d'une voie communale est dispensée 
d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le déclassement 
envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie.  

A l’issue de cette analyse, si le projet de classement/déclassement nécessite une 
enquête publique, l’enquête rendue nécessaire en vertu des raisons énoncées plus 
haut se déroule selon les modalités prévues aux articles R. 141-4 à R. 141- 10 du code 
de la voirie routière sous peine de nullité́ de la procédure. 

 

 

 

 
 
 
 

1.5 - Composition du dossier d'enquête. 

 
Le dossier d'enquête à la disposition du public contenait les pièces suivantes : 
 
 

Un dossier contenant les deux sous-dossiers suivants : 

1. - ACTES ADMINISTRATIFS : 

 

a. Délibération 18.3.3 en date du 21 juin 2018 lançant la procédure de 

déclassement,  

b. Arrêté municipal n° 2018 - A - 016 du 25 juin 2018 désignant le 

commissaire enquêteur,  

c. Arrêté municipal n° 2018 - A - 017 du 25 juin 2018 prescrivant l'enquête 

publique 
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2. - PIECES PREVUES A L'ARTICLE R.141-6 DU CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE : 

 
a) Notice explicative du « déclassement d'une partie du domaine public 

communal, situé dans le centre-ville-rue pasteur (partie), parking (partie), 

b) Plan de situation, 

c) Plan du secteur Pasteur, 

d) Le projet envisagé, 

e) Les documents d’arpentage du cadastre, 

f) Le plan des acquisitions.  
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2 - ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE. 
 

2.1 - Désignation du commissaire enquêteur. 

J'ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par l'Arrêté municipal n° 2018 
- A - 016, en date du 25 juin 2018 de Madame le maire de Villeneuve-Saint-Georges.  

Je suis inscrit, par arrêté préfectoral, sur la liste départementale d’aptitude aux 
fonctions de commissaire enquêteur pour le département de Seine et Marne. 

2.2 - Organisation de l'enquête 

Préalablement au début de l'enquête, une réunion de préparation a eu lieu en mairie 
de Villeneuve-Saint-Georges, à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et 
du Patrimoine, 22 rue de Balzac, à la demande du commissaire enquêteur, le 
mercredi 20 juin 2018. 

Participait à cette réunion : madame Léila LAOUCHEZ, Cheffe de projet PNRQAD 
- Villeneuve-Saint-Georges, EPT Grand Orly Seine Bièvre, Direction de l'Habitat et 
des Solidarités. 

Les différentes modalités du déroulement de l'enquête ont été arrêtées, notamment 
les dates et lieux de l'enquête et des permanences du commissaire enquêteur. 

Au cours de cette réunion, madame Léila LAOUCHEZ m'a présenté le dossier 
d'enquête finalisé. Elle m'a ensuite exposé et justifié les considérations qui ont 
motivé les choix retenus dans ce projet de déclassement d'une partie du domaine 
public communal. 

Ce même jour j’ai également fait une visite de la partie de la ville concernée par ce 
déclassement e voirie. 

J'ai revisité le quartier, lors de mes déplacements pour les permanences, suite à 
diverses observations des habitants. 

Au cours de cette réunion, nous avons défini les différentes modalités du 
déroulement de l'enquête, notamment les conditions de publicité et d'affichage, les 
facilités de consultation du dossier par le public et les conditions d'accueil du public 
lors des permanences du commissaire enquêteur. 

 2.3 - Modalités de l'enquête 

- Arrêté municipal n° 2018 - A - 017, en date du 25 juin 2018. prescrivant l'enquête 
publique, 

- L'enquête publique s'est déroulée pendant 22 jours consécutifs, du mardi 10 juillet 
2018 au mardi 31 juillet 2018 inclus, en mairie de VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94190, à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine, 22 rue de Balzac, siège de l'enquête publique. 
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- Les 4 permanences du commissaire enquêteur se sont tenues à la Maison des 
Projets 27 rue de Paris à 94190 Villeneuve-Saint-Georges. 

 

2.4 - Information du public 

L’enquête publique a fait l’objet de délibérations en conseil municipal du 21 juin 
2018. A cet effet la population a pu prendre connaissance du lancement de cette 
enquête et de son objet. 

Le 25 juin 2018, conformément aux dispositions légales, l’arrêté municipal n°2018-
A-17 prescrivant l’enquête publique portant sur le déclassement du domaine public 
communal a été affiché en mairie et au 22 rue Balzac, et publié sur le site de la Ville 
sous la rubrique « Enquête publique ». 

Le 10 juillet 2018, le dossier d’enquête publique a été publié sur le site internet de 
la Ville et consultable librement aux horaires d’ouverture de la Mairie et lors des 
permanences du Commissaire enquêteur. 

Tout le long de l’enquête publique, la Ville a réitéré sa communication auprès des 
usagers via des affichages sur le domaine public, dans les panneaux municipaux et 
sur ses réseaux sociaux. 

Mises à disposition des documents au public : 

Les pièces du dossier, paraphées par mes soins, ont été mises à la disposition du 
public pendant toute la durée de l'enquête, en mairie de Villeneuve-Saint-Georges, 
à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du Patrimoine, 22 rue de 
Balzac, siège de l'enquête publique aux jours et heures habituels d'ouverture au 
public : 

- les lundi, mardi, mercredi et jeudi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h15. 
- les vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 

Le registre d'enquête, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par mes soins, a été 
également à la disposition du public. Un deuxième registre a été ouvert afin qu’il y 
en ait toujours un à la disposition du public au siège de l’enquête, 22 rue de Balzac 
lors des permanences, lesquelles se tenaient au 27 rue de Paris, afin de faciliter 
l’accès du public aux permanences du commissaire enquêteur. 

Le dossier d’enquête était consultable sur le site internet de la commune, et une 
adresse électronique permettait d’adresser les observations par internet. 

Chacun a eu ainsi la possibilité de prendre connaissance du dossier et de consigner 
ses observations directement sur le registre d'enquête ou de me les adresser par 
écrit en mairie ou par courrier électronique. 
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Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté municipal, j'ai assuré les permanences et me 
suis tenu à la disposition du public, en mairie de Villeneuve-Saint-Georges à la 
Maison des Projets 27 rue de Paris : 
 

le mardi 10 juillet 2018     de 09h30 à 12h30 

le samedi 21 juillet 2018     de 09h30 à 12h30 

le  jeudi 26 juillet 2018     de 15h30 à 18h30 

le mardi 31 juillet 2018     de 15h30 à 18h30 

 

2.5 - Climat de l'enquête  

Les habitants de la commune semblaient bien informés de cette enquête, et ont 
manifesté un certain intérêt pour prendre connaissance de ce projet de 
déclassement du domaine public communal. 

L'enquête s'est déroulée dans un climat de parfaite sérénité et sans aucun incident. 
 

2.6 - Clôture de l'enquête  

 

L'enquête a été clôturée le mardi 31 juillet 2018 à 18h30. 

Madame Leila LAOUCHEZ m’a remis les deux registres d'enquête et les courriers 
déposés à mon attention, ce même jour à la fin de l’enquête. 

 

2.7 - Notification du Procès-Verbal de Synthèse et mémoire en réponse  

 

J'ai rencontré Madame Leila LAOUCHEZ, le vendredi 03 Août 2018 en mairie de 
Villeneuve-Saint-Georges, 22 rue de Balzac. 

Je lui ai présenté et commenté le procès-verbal de synthèse des observations et lui 
en ai remis un exemplaire papier et un exemplaire numérisé.  

Au cours de la réunion, nous avons examiné et commenté les différentes 
observations du public. 

Madame le Maire m'a fait parvenir  son mémoire en réponse le lundi 13 août 2018. 
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2.8 - Relation comptable des observations  

 

Compte tenu de l'enjeu du projet pour les habitants de la commune de Villeneuve-
Saint-Georges, on peut noter une participation modérée du public. 

Le Commissaire enquêteur a reçu sept (7) personnes, qui se sont exprimées par écrit 
et (ou) oralement. 

- Trois (3) observations manuscrites ont été inscrites sur les registres d'enquête. 

- Un (1) courrier a été déposé sur les registres d'enquête. 

- Dix-neuf (19) documents ont été déposés sur les registres d'enquête. 

Aucun message n'a été adressé par courrier électronique au commissaire enquêteur. 

Les six (6) participations totalisent treize (13) observations ou propositions. 

Les copies intégrales des observations consignées sur le registre d'enquête publique 
et des courriers électroniques adressés au commissaire enquêteur, sont jointes en 
"annexes" de ce rapport.  
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3 - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

3.1 - Présentation et synthèse des observations 

 

Synthèse des observations du public : 
 

Observations déposées sur les registres papier 

 

1) - Observation n° 1 –  Anonyme. 

- Le 11/07/2018 à 11h30 - Registre non daté, non paraphé, non signé par le 
commissaire enquêteur. 

2) - Observation n° 2 –  Madame PEYNOT Marie-Christine conseillère municipale. 

- Le 18/07/2018 – Constate que le registre est non daté, non paraphé, non signé 
par le commissaire enquêteur. 

- Réponse de la commune à ces deux remarques : 

Conformément à l’arrêté municipal du 25 juin 2018, le registre de l’enquête 
publique était consultable du 10 au 31 juillet 2018, au 22 rue Balzac aux horaires 
d’ouvertures de la Mairie, et à la Maison des Projets, sise 27 rue de Paris, lors 
des permanences du Commissaire enquêteur. 

La Ville de Villeneuve-Saint-Georges dans un souci de transparence et de 
proximité avec les usagers a donc mis à disposition deux registres distincts, un 
dans chaque lieu de l’enquête et a tenu à garantir la continuité de l’information. 

Le premier registre a été signé et paraphé par le commissaire enquêteur lors de 
sa première permanence à la Maison des projets le 10/07/2018 matin. 

Le second registre, laissé en consultation au 22 rue Balzac, a lui été signé lors 
de la deuxième permanence le 21 juillet 2018.  

La Ville a créé un local spécifique pour échanger avec les usagers sur les projets 
de la Ville situé au 27 rue de Paris. Fermé pendant plusieurs années pour travaux 
il a été rouvert en juin 2018. Il était donc légitime que les permanences se 
déroulent dans cet espace. Cette nouvelle logistique a contraint d’avoir deux 
registres. 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> J 'ai coté, paraphé et signé un registre de 100 pages avant le début de l'enquête 
sur lequel 25 pages ont été utilisées par le public.  

Un second registre a été ouvert afin que les personnes qui se seraient présentées 
rue de Balzac lors des permanences du commissaire enquêteur, puissent 
également déposer leurs observations en ce lieu. Pour des raisons d’horaire, je 
n’ai pu le coter et le parapher que lors de ma deuxième permanence.  

Ce second registre n’a reçu que les deux remarques ci-avant, toutes les 
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observations relevant du dossier d’enquête ont été notifiées sur le premier 
registre. Ces deux personnes, en ont été les seules utilisatrices, leurs 
observations sont prises en compte, ci-dessus. 

 

3) - Observation n° 3 –  Madame CHARBONNAU Josette, Villeneuve-Saint-Georges. 

- Elle a interrogé le commissaire enquêteur sur l'objet de l'enquête publique et sur 
les incidences du déclassement de la voirie concernée. 

- Elle a également formulé verbalement quelques commentaires, qui ne relèvent 
pas de l'objet de cette enquête publique. 

 

4) - Observations n° 4 – Monsieur Philippe GAUDIN conseiller municipal. 

1) – Sur la forme : 

- Il n'y a eu aucune information de la population par voie d'affichage malgré que 
nous ayons saisi le service de l'urbanisme de ce défaut de procédure. De plus 
cette enquête se déroulant en pleine période estivale tout semble fait pour que 
les Villeneuvois soient privés de leur droit à être informés et à pouvoir s'exprimer, 
en infraction avec les dispositions réglementaires en vigueur. 

- Réponse de la commune : 

L’enquête publique a fait l’objet de délibérations en conseil municipal du 21 juin 
2018. A cet effet la population a pu prendre connaissance du lancement de cette 
enquête et de son objet. 

Le 25 juin 2018, conformément aux dispositions légales, l’arrêté municipal 
n°2018-A-17 prescrivant l’enquête publique portant sur le déclassement du 
domaine public communal a été affiché en mairie et au 22 rue Balzac, et publié 
sur le site de la Ville sous la rubrique « Enquête publique ». 

Le 10 juillet 2018, le dossier d’enquête publique a été publié sur le site internet 
de la Ville et consultable librement aux horaires d’ouverture de la Mairie et lors 
des permanences du Commissaire enquêteur. 

Tout le long de l’enquête publique, la Ville a réitéré sa communication auprès des 
usagers via des affichages sur le domaine public, dans les panneaux municipaux 
et sur ses réseaux sociaux. 

L’enquête publique, bien qu’elle se soit déroulée l’été, ce qui n’est pas contraire 
à la législation, a duré 22 jours soit 7 jours de plus que l’obligation légale. La Ville 
a organisé 4 permanences en présence du commissaire enquêteur à des 
horaires et des jours différents. 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> Lors de permanences j’ai pu constater la présence de certains des affichages 
indiqués par la commune. 

La commune a considéré que l’urgence des décisions à prendre ne permettait 
pas de reporter à septembre la période de cette enquête publique.  
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Aussi, pour permettre, malgré la période estivale, une information et une 
participation adéquates du public, l’enquête a été programmée sur 22 jours avec 
4 permanences de 3 heures du commissaire enquêteur. 

Ces dispositions ont permis une information et une possibilité de participation du 
public tout à fait satisfaisantes. 

 

2) – Sur le fond : 

- Dans le cas présent il s'agit de construire dans ce secteur 125 logements 
nouveaux en zone C du PEB d'Orly entraînant la venue d'une population 
supplémentaire d'environ 400 personnes. Ce secteur est composé des îlots 
cadastrés n° AO 227 - AO 228 - A0239 - AO240 - qui supportait des équipements 
publiques et associatifs mais aucun logement d'habitation n'existait sur ces 
parcelles. Il s'agit donc d'une densification massive de la population dans cet îlot 
où il n'y avait aucun logement. 

Le projet de construction est situé en zone C du Plan d'Exposition au bruit de 
l'aéroport d'Orly qui précise les conditions d'urbanisation des projets situés dans 
cette zone, définies par l'article L 112-10 du code de l'urbanisme créé par 
Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015. 

L'alinéa 5 de cet article précise : 

"Dans les zones C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs 
où, pour permettre le renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, 
des opérations de  réhabilitation  et de réaménagement urbain peuvent être 
autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores". 

- Réponse de la commune : 

La création de 125 logements sur l’îlot pasteur a fait l’objet d’une demande de 
dérogation conformément à l’alinéa 5 du plan d’exposition au bruit de l’aéroport 
de Paris. Cette dérogation a fait l’objet d’une enquête publique qui s’est déroulée 
du 9 octobre 2017 au 10 novembre 2017, soit 33 jours consécutifs et qui a reçu 
l’avis favorable du commissaire enquêteur et de la Préfecture. 

L’arrêté préfectoral actant du périmètre de renouvellement urbain « Pasteur » a 
été pris le 13 avril 2018, autorisant ainsi la création de ces 125 logements.  

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> Le déclassement de voirie publique est le seul objet de ce dossier d'enquête 
publique. Il concerne uniquement le déclassement des emprises du domaine 
public dénommées Lot E de 22m² et Lot H de 17m2. Cette enquête publique ne 
concerne pas l’objet même du projet immobilier. 
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3) - Le projet présenté est en infraction avec l'article L112-10 du code de l'urbanisme. 

- Même si l'alinéa 5 la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pourrait éventuellement 
permettre en zone C "une augmentation de la population soumise aux nuisances 
sonores, sans toutefois qu'il puisse s'agir d'une augmentation significative" ce 
serait dans le cas d'un contrat de développement territorial, prévu par la loi n° 
2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, ce qui n'est pas le cas de l'îlot 
Pasteur. 

Le projet présenté visant à faire venir une nouvelle population dans un secteur 
situé en zone C du PEB est en infraction avec l'article L112-10 du code de 
l'urbanisme. 

- Par ailleurs dans le cadre du PNRQAD signé avec l'État en 2011, la municipalité 
a entrepris un vaste programme immobilier en construisant à terme 600 
nouveaux logements dans le centre ancien. Le projet initial prévoyait 
logiquement la construction d'une nouvelle école dans ce secteur. Lors de la 
séance du conseil municipal du 12 avril 2018 la majorité municipale à approuvé 
l'avenant n° 2 au PNRQAD et c'est dans l'annexe 2, que nous avons appris que 
la municipalité abandonnait le projet de construction d'une nouvelle école dans 
ce secteur. 

Le projet de l'îlot Pasteur ne fait pas partie du PNRQAD initial, la municipalité va 
faire venir une nouvelle population en zone de bruit (et de pollution) sous les 
avions et aucun équipement scolaire ni social n'est prévu pour accueillir les 
enfants de ces nouvelles familles. 

- Pour toutes ces raisons nous sommes résolument contre ce projet et émettons 
un avis très défavorable au déclassement des parcelles qui font l'objet de cette 
enquête publique. 

- Réponse de la commune : 

Le projet du PNRQAD est une partie du projet ambitieux de requalification du 
centre-ville qui s’étend du sud de la rue de Paris à la rue Jules Guesdes. Toutes 
les opérations qui participent au renouveau du centre ancien ne sont pas inscrites 
dans la convention telle que le pôle administratif ou l’îlot Pasteur. 

Néanmoins, de même que l’îlot Pasteur a été soumis à un arrêté préfectoral 
délimitant un périmètre de renouvellement urbain, les îlots du PNRQAD qui visent 
à lutter contre l’habitat indigne et insécure ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral 
de délimitation d’un périmètre de renouvellement urbain soumis à enquête 
publique. 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> Voir remarque précédente. 

5) - Observations n° 5 – Monsieur Christian HUOT à Villeneuve-Saint-Georges. 

- Il a déposé sur le registre dix neuf (19) documents, pages 3 à 21. 

Ces documents sont des copies d'articles qu'il a diffusés auprès des adhérents 
de son association, identifiée "La Toile", en 2016, 2017 et en 2018.  
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Dans ces articles il commente et dénonce les différents processus qui ont amené 
à la constitution du projet de la ZAC multisite de Villeneuve-Saint-Georges et à 
la requalification du "Secteur Pasteur". 

Les considérations énoncées dans ces documents ne concernent pas l'objet de 
cette enquête publique. 

- Il a également déposé les observations manuscrites suivantes pages 22 et 23 
du registre : 

1) La parie à déclasser fait impérativement partie du domaine public, elle est 
utilisée par le public, de ce fait elle ne peut être déclassée. 

2) L'Îlot ne comporte aucun logement, il se situe dans le PEB. De ce fait il ne 
peut y avoir augmentation du nombre de m2 de logements. 

3) Quel est le prix de vente des appartements ? 

4) Les réseaux électriques ne sont pas suffisamment dimensionnés. 

5) Madame BARDEAUX, maire adjointe et directrice de la mission locale a 
été sollicitée à propos des statuts de cette structure. Elle a refusé de 
répondre, malgré l'avis favorable de la CADA. 

6) Où vont être relogés la PMI et la Mission Locale ? 

7) Au cours du premier trimestre, Madame le Maire a annoncé qu'elle ne 
construirait aucune école rue Jules Verne. Dans quelle école iront les 
enfants des habitants de l'îlot AIGO ? 

8) Le site est survolé par les avions. D'où des rejets de benzène. Pourquoi 
n'y a-t-il pas des analyses de l'air ambiant ? 

- Réponse de la commune : 

De par sa nature de domaine public, les parcelles peuvent être déclassées. 

Le projet futur de construction a fait l’objet de toutes les études nécessaires à sa 
bonne réalisation notamment concernant le calibrage des réseaux électriques et 
est conforme à toutes les règlementations en vigueur. 

Les prix de commercialisation seront communiqués au public lors de la phase de 
commercialisation organisée par le promoteur. 

La PMI et la Mission locale seront relocalisées sur le site, au RDC de la première 
tranche de la construction. Le service des deux structures, sera maintenu 
pendant toute la durée des travaux 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> Le déclassement des deux parcelles de voirie est tout à fait possible, après une 
enquête publique. 

Les autres observations de Monsieur HUOT ne relèvent pas de l’objet de cette 
enquête publique. 

 

 

6) - Observation orale n° 6 : 
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- Un groupe de quatre (4) personnes a rencontré le commissaire enquêteur. Ces 
personnes l'ont interrogé sur les caractéristiques du projet immobilier et sur les 
modalités de vente des appartements. Elles se sont montrées satisfaites des 
réponses, mais leur questionnement ne relevait pas de l'objet de cette enquête 
publique. 

 

7) – Observation orale n° 7 : 

- Une personne a demandé des renseignements, n'a pas formulé de 
commentaires, n'a pas décliné son identité.  

 

3.2 - Commentaire du commissaire enquêteur : 

- Les remarques et les observations du public recueillies au cours de cette enquête 
publique visent à contester la conformité des procédures administratives et 
règlementaires autorisant la réalisation du projet immobilier concernant le 
réaménagement du quartier Pasteur. 

- Les réponses de la commune, dans son mémoire en réponse, infirment ces 
contestations et sont de nature à confirmer la régularité de cette opération. 

- De plus, l’objet de l’enquête publique ne concerne que le déclassement des 
emprises du domaine public communal dénommées Lot E de 22m² et Lot H de 
17m², (cf. plan parcellaire inclus dans le dossier d’enquête), qui correspondent à 
une partie du bâtiment de l’ex CPAM et un reliquat du parking public. Le 
déclassement et la désaffectation de ces deux parcelles ne pouvant être effectués 
qu’après enquête publique. 

- Aucune observation du public ne remet en cause l'utilité et l'opportunité 
d'incorporer ces deux parcelles dans l'emprise foncière du projet du quai Pasteur, 
ou ne signale un inconvénient pour la fonctionnalité de la voirie concernée. 

 

Fait à PRINGY 

Le 20 août 2018 

 

Le commissaire enquêteur :      La municipalité 

 

 

 

Michel CERISIER 
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4 - CONCLUSION MOTIVÉES  

RÉGION  ÎLE DE FRANCE      
Département du VAL DE MARNE 

Ville  de  VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 94190 
 

          ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

DÉCLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL,  
SITUÉ DANS LE CENTRE VILLE  

- RUE PASTEUR (Partie)  -  PARKING (Partie) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L'enquête publique s'est déroulée pendant 22 jours consécutifs, du mardi 10 juillet 2018 
au mardi 31 juillet 2018 inclus, en mairie de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 94190, 

à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du Patrimoine,  
22 rue de Balzac, siège de l'enquête publique. 

Arrêté municipal n° 2018 - A - 017, en date du 25 juin 2018. 
 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
 

Michel CERISIER  

Commissaire Enquêteur 
 
 
 
 
Pringy le 20 août2018 
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4.1- Objet de la procédure de déclassement du domaine public communal : 

La requalification du centre-ville est l’un des éléments centraux du projet de ville de 
Villeneuve-Saint-Georges.  

Il est structuré autour des principaux axes qui traversent la commune et il vise à 
dynamiser les axes urbains et les entrées de ville en créant des liens avec les villes 
voisines. Quatre secteurs ont été retenus, tous situés totalement ou partiellement au 
sein de la zone C du PEB. La présente enquête concerne le secteur Pasteur. Parmi 
les multiples objectifs du projet de requalification du centre-ville de Villeneuve- Saint- 
Georges, le renouvellement urbain du secteur a pour objectifs principaux : 

- Articuler l'approche urbaine et l'intervention sur l’habitat ancien pour stopper la 

spirale de dégradation de l’habitat privé ancien et de l’environnement urbain. 

- Améliorer les conditions d’habitat et le cadre de vie. 

- Valoriser le patrimoine paysager et urbain et promouvoir un développement 

durable du centre-ville. 

- Créer une offre tertiaire. 
 

La présente enquête publique concerne le projet de déclassement d'une partie du 
domaine public communal, situé dans le centre-ville - rue Pasteur (partie) - parking 
(partie). 

Le secteur Pasteur est situé en centre-ville à proximité du centre ancien, quartier en 
cours de réhabilitation, il représente environ 2 851 m². 

Le secteur Pasteur n’accueille à l’heure actuelle que des bâtiments de type 
"équipements" datant des années 1948-1980 : 

1. le centre de PMI Carnot, 
2. les locaux des bains-douches, 
3. les locaux de l’ex-CPAM de Villeneuve-Saint-Georges et les locaux de la 

mission locale intercommunale de Villeneuve-Saint-Georges /Valenton, 
4. un parking 
5. un équipement accueillant une association culturelle dite maison des 

peintres. 

LE PROJET ENVISAGE 
Le programme envisagé prévoit : 

• La création de 125 logements (arrêté préfectoral du 04062018) 
• La création d’équipements publics en RDC (Mission Locale et la 

Protection de Maternelle Infantile) 
• Le bâtiment sera implanté à l’angle de l’avenue Carnot et des rues Pasteur 

et Jules Guesde et formera ainsi un front bâti, correspondant au tissu 
urbain du secteur. 

• Sa hauteur sera alignée sur l’immeuble qui le bordera avenue C Carnot 
(R+4+C) et diminuera vers les rues Pasteur et Jules Guesde (R+3+C). 
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• Les stationnements pour les logements seront intégrés à l’opération 
(parking souterrain sur 2 niveaux). 

L’ancien bâtiment de la Caisse Primaire d’Assurance Maternelle a été acquis par 
le promoteur, porteur du projet de construction AIGO PROMOTION en début 
2018. 
Le conseil municipal du 21 Juin dernier a validé le principe de déclassement par 
anticipation du parking, de la Maison des peintres, de la PMI et de la Mission 
Locale. 
Or pour que le projet puisse se réaliser il convient de déclasser puis désaffecter 
une partie du domaine public qui correspond à une partie du bâtiment de l’ex 
CPAM et un reliquat du parking public. 

 

4.2 - Composition du dossier d'enquête. 

 
Le dossier d'enquête à la disposition du public contenait les pièces suivantes : 

 

- PIECES PREVUES A L'ARTICLE R.141-6 DU CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE : 

 
a) Notice explicative du « déclassement d'une partie du domaine public 

communal, situé dans le centre-ville-rue pasteur (partie), parking (partie), 

b) Plan de situation, 

c) Plan du secteur Pasteur, 

d) Le projet envisagé, 

e) Les documents d’arpentage du cadastre, 

f) Le plan des acquisitions.  

 

- ACTES ADMINISTRATIFS : 

a) Délibération 18.3.3 en date du 21 juin 2018 lançant la procédure de 

déclassement,  

b) Arrêté municipal n° 2018 - A - 016 du 25 juin 2018 désignant le 

commissaire enquêteur,  

c) Arrêté municipal n° 2018 - A - 017 du 25 juin 2018 prescrivant l'enquête 

publique. 
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4.3 - Déroulement de l'enquête : 

J'ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par l'Arrêté municipal 
n° 2018 - A - 016, en date du 25 juin 2018 de Madame le maire de Villeneuve-
Saint-Georges.  

- L'enquête publique a été lancée par l'arrêté municipal n° 2018 - A - 017, en date 
du 25 juin 2018 prescrivant l'enquête publique, 

- L'enquête publique s'est déroulée pendant 22 jours consécutifs, du mardi 
10 juillet 2018 au mardi 31 juillet 2018 inclus, en mairie de VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94190, à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine, 22 rue de Balzac, siège de l'enquête publique. 

Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté municipal, j'ai assuré les permanences et 
me suis tenu à la disposition du public, en mairie de Villeneuve-Saint-Georges 
à la Maison des Projets 27 rue de Paris : 

 

- le mardi -   10 juillet 2018 -  de 09h30 à 12h30 

- le samedi -   21 juillet 2018 -  de 09h30 à 12h30 

- le jeudi  -   26 juillet 2018 -  de 15h30 à 18h30 

- le mardi -   31 juillet 2018 -  de 15h30 à 18h30 

Information du public : 

Le 25 juin 2018, conformément aux dispositions légales, l’arrêté municipal n°2018-
A-17 prescrivant l’enquête publique portant sur le déclassement du domaine public 
communal a été affiché en mairie et au 22 rue Balzac, et publié sur le site de la 
Ville sous la rubrique « Enquête publique ». 

Le 10 juillet 2018, le dossier d’enquête publique a été publié sur le site internet de 
la Ville et consultable librement aux horaires d’ouverture de la Mairie et lors des 
permanences du Commissaire enquêteur. 

Tout le long de l’enquête publique, la Ville a réitéré sa communication auprès des 
usagers via des affichages sur le domaine public, dans les panneaux municipaux 
et sur ses réseaux sociaux. 

Mises à disposition des documents au public : 

Les pièces du dossier, paraphées par mes soins, ont été mises à la disposition du 
public pendant toute la durée de l'enquête, en mairie de Villeneuve-Saint-Georges, 
à la Direction de l’aménagement, de l’Urbanisme et du Patrimoine, 22 rue de 
Balzac, siège de l'enquête publique aux jours et heures habituels d'ouverture au 
public : 

- les lundi, mardi, mercredi et jeudi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h15. 
- les vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
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L'enquête s'est déroulée dans un climat de parfaite sérénité et sans aucun 
incident. L'enquête a été clôturée le mardi 31 juillet 2015 à 18h30. 

Madame Leila LAOUCHEZ m’a remis les deux registres d'enquête et les courriers 
déposés à mon attention, ce même jour à la fin de l’enquête. 

J'ai rencontré Madame Leila LAOUCHEZ, le vendredi 03 août 2018 à la Direction 
de l’aménagement, de l’Urbanisme et du Patrimoine, 22 rue de Balzac, et je lui ai 
présenté et commenté le procès-verbal de synthèse des observations et lui en ai 
remis un exemplaire papier et un exemplaire numérisé.  

Au cours de la réunion, nous avons examiné et commenté les différentes 
observations du public. 

Madame le Maire m'a fait parvenir son mémoire en réponse le lundi 13 août 2018. 

4.4 - Les observations du public : 

Compte tenu de l'enjeu du projet pour les habitants de la commune de Villeneuve-
Saint-Georges, on peut noter une participation modérée du public. 

Le Commissaire enquêteur a reçu sept (7) personnes, qui se sont exprimées par écrit 
et (ou) oralement. 

- Trois (3) observations manuscrites ont été inscrites sur les registres d'enquête. 

- Un (1) courrier a été déposé sur les registres d'enquête. 

- Dix-neuf (19) documents ont été déposés sur les registres d'enquête. 

- Aucun message n'a été adressé par courrier électronique au commissaire 
enquêteur. 

Les six (6) participations totalisent treize (13) observations ou propositions. 

Sur la participation du public : 

- Toutes les interrogations et les observations formulées par le public ont porté sur 
le fond même du projet de réaménagement du quartier Pasteur, et visent à 
contester la conformité des procédures administratives et règlementaires 
autorisant la réalisation du projet immobilier concernant le réaménagement du 
quartier Pasteur. Dans son mémoire en réponse, la commune a réaffirmé et 
justifié la régularité de l'opération immobilière de l'îlot Pasteur. 

- Une personne seulement a manifesté un intérêt pour le déclassement de voirie, 
qui est le seul objet de cette enquête publique, elle s'y est déclarée oralement 
favorable. 

- Pour rappel, l’objet de l’enquête publique ne concerne que la proposition de 
déclassement des deux emprises du domaine public dénommées Lot E de 22m² 
et Lot H de 17m², (cf. plan parcellaire inclus dans le dossier d’enquête), qui 
correspondent à une partie du bâtiment de l’ex CPAM et un reliquat du parking 
public. Le déclassement et la désaffectation de ces deux parcelles, incluses dans 
le projet immobilier, ne pouvant être effectués qu’après enquête publique. 

- Je constate qu'aucune des observations, écrites ou orales, formulées par le 
public au cours de l'enquête, ne présente d'argumentation susceptible de 
remettre en cause, la proposition de déclassement de ces deux parcelles. 
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4.5 – Conclusion générale : 

Le projet futur de construction de l’îlot Pasteur a été soumis à un arrêté préfectoral 
délimitant un périmètre de renouvellement urbain. Les îlots du PNRQAD qui visent à 
lutter contre l’habitat indigne et insécure ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de 
délimitation d’un périmètre de renouvellement urbain soumis à enquête publique. 

La création de 125 logements sur l’îlot Pasteur a fait l’objet d’une demande de 
dérogation conformément à l’alinéa 5 du plan d’exposition au bruit de l’aéroport de 
Paris. Cette dérogation a fait l’objet d’une enquête publique qui s’est déroulée du 
9 octobre 2017 au 10 novembre 2017, soit 33 jours consécutifs et qui a reçu l’avis 
favorable du commissaire enquêteur et de la Préfecture. 

L’arrêté préfectoral actant du périmètre de renouvellement urbain de  "L'îlot Pasteur" 
a été pris le 13 avril 2018, autorisant ainsi la création de ces 125 logements.  

Les argumentations relevées dans les observations, écrites ou orales du public, qui 
visent à contester la conformité des procédures administratives et règlementaires 
autorisant la réalisation du projet immobilier concernant le réaménagement de l'îlot 
Pasteur, sont infirmées par la commune dans son mémoire en réponse, dans lequel 
elle justifie de la régularité de cette opération. 

L'utilité et l'opportunité d'incorporer les deux parcelles du domaine public communal 
dénommées Lot E de 22m² et Lot H de 17m², dans l'emprise foncière du projet de 
l'îlot Pasteur sont évidentes. Il n'en résulte aucun inconvénient ni aucune modification 
pour la voirie concernée. Ces deux parcelles étant déjà de fait incluses dans 
l'aménagement immobilier actuel. 
 

4.6 - Avis motivé du commissaire enquêteur  

En suite aux observations recueillies au cours de l'enquête publique, et aux réponses 
apportées par la commune, qui ne laissent pas apparaître d'arguments susceptibles 
d'être retenus à l'encontre de l'intérêt général du projet de déclassement. 

Compte tenu de ce qui précède, après avoir analysé les pièces du dossier soumis à 
l'enquête publique, visité les lieux concernés, tenu les quatre permanences, et avoir 
analysé les observations recueillies, ainsi que les réponses de la personne 
responsable du projet en suite au procès-verbal de synthèse qui lui avait été transmis. 

Je considère que la commune a répondu de façon satisfaisante aux observations du 
public.  

Je considère que ce projet de déclassement d'une partie du domaine public 
communal, situé dans le centre-ville - rue Pasteur (partie) - parking (partie), ne 
présente pas d'atteinte particulière à la fonctionnalité de la voie publique concernée, 
ni à l'environnement, qu'il est justifié pour l'intérêt du projet immobilier, et qu'il est 
conforme à l'intérêt général des habitants de la commune et à l'intérêt public. 

 

 

En conséquence j'émets : 
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Fait à Pringy, le 20 août 2018, 
Le commissaire enquêteur, 
 
 
 
Michel CERISIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Un Avis favorable au projet déclassement d'une partie du domaine public 

communal, situé dans le centre-ville - rue Pasteur (partie) - parking (partie), 

tel que présenté dans le dossier soumis à l'enquête publique, 

par la commune de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 94190 
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5 - ANNEXES. 
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-	Délibération	18.3.3	en	date	du	21	juin	2018	lançant	la	procédure	de	déclassement,		
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-	Arrêté	municipal	n°	2018	–	A	–	016	du	25	juin	2018	désignant	le	commissaire	enquêteur,		
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-	Arrêté	municipal	n°	2018	–	A	–	017	du	25	juin	2018	prescrivant	l'enquête	publique,		
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- Certificat	d'Affichage		
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-	Mémoire	en	réponse	de	la	commune		

Synthèse des observations du public : 
 

Observations déposées sur le registre papier 

 

1) - Observation n° 1 –  Anonyme. 

- Le 11/07/2018 à 11h30 - Registre non daté, non paraphé, non signé par le commissaire 
enquêteur. 

2) - Observation n° 2 –  Madame PEYNOT Marie-Christine conseillère municipale. 

- Le 18/07/2018 – Constate que le registre est non daté, non paraphé, non signé par le 
commissaire enquêteur. 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> J 'ai coté, paraphé et signé un registre de 100 pages avant le début de l'enquête sur 
lequel 25 pages ont été utilisées par le public. Un autre registre a été présenté à ces 
deux personnes, ils en ont été les seuls utilisateurs. Ces deux observations sont prises 
en compte ci-dessus. 

- Quelle réponse de la commune à ces remarques ? 

Conformément à l’arrêté municipal du 25 juin 2018, le registre de l’enquête publique 
était consultable du 10 au 31 juillet 2018, au 22 rue Balzac aux horaires d’ouvertures 
de la Mairie, et à la Maison des projets, sise 27 rue de paris, lors des permanences du 
Commissaire enquêteur. 

La Ville de Villeneuve-Saint-Georges dans un souci de transparence et de proximité 
avec les usagers a donc mis à disposition deux registres distincts, un dans chaque lieu 
de l’enquête et a tenu à garantir la continuité de l’information. 

Le premier registre a été signé et paraphé par le commissaire enquêteur lors de sa 
première permanence à la Maison des projets le 10/07/2018 matin. 

Le second registre, laissé en consultation au 22 rue Balzac, a lui été signé lors de la 
deuxième permanence le 21 juillet 2018.  

La Ville a créé un local spécifique pour échanger avec les usagers sur les projets de la 
Ville situé au 27 rue de paris. Fermé pendant plusieurs années pour travaux il a été 
rouvert en juin 2018. Il était donc légitime que les permanences se déroulent dans cet 
espace. Cette nouvelle logistique a contraint d’avoir deux registres. 

 

3) - Observation n° 3 –  Madame CHARBONNAU Josette, Villeneuve-Saint-Georges. 

- Elle a interrogé le commissaire enquêteur sur l'objet de l'enquête publique et sur les 
incidences du déclassement de la voirie concernée. 

- Elle a également formulé verbalement quelques commentaires, qui ne relèvent pas de 
l'objet de cette enquête publique. 
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4) - Observations n° 4 – Monsieur Philippe GAUDIN conseiller municipal. 

1) – Sur la forme : 

- Il n'y a eu aucune information de la population par voie d'affichage malgré que nous 
ayons saisi le service de l'urbanisme de ce défaut de procédure. De plus cette enquête 
se déroulant en pleine période estivale tout semble fait pour que les Villeneuvois soient 
privés de leur droit à être informés et à pouvoir s'exprimer, en infraction avec les 
dispositions réglementaires en vigueur 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

- Quelle réponse de la commune à ces remarques ? 

L’enquête publique a fait l’objet de délibérations en conseil municipal du 21 juin 2018. 
A cet effet la population a pu prendre connaissance du lancement de cette enquête et 
de son objet. 

Le 25 juin 2018, conformément aux dispositions légales, l’arrêté municipal n°2018-A-
17 prescrivant l’enquête publique portant sur le déclassement du domaine public 
communal a été affiché en mairie et au 22 rue Balzac, et publié sur le site de la Ville 
sous la rubrique « Enquête publique ». 

Le 10 juillet 2018, le dossier d’enquête publique a été publié sur le site internet de la 
Ville et consultable librement aux horaires d’ouverture de la Mairie et lors des 
permanences du Commissaire enquêteur. 

Tout le long de l’enquête publique, la Ville a réitéré sa communication auprès des 
usagers via des affichages sur le domaine public, dans les panneaux municipaux et sur 
ses réseaux sociaux. 

L’enquête publique, bien qu’elle se soit déroulée l’été, ce qui n’est pas contraire à la 
législation, a duré 22 jours soit 7 jours de plus que l’obligation légale. La Ville a organisé 
4 permanences en présence du commissaire enquêteur à des horaires et des jours 
différents. 

2) – Sur le fond : 

- Dans le cas présent il s'agit de construire dans ce secteur 125 logements nouveaux en 
zone C du PEB d'Orly entraînant la venue d'une population supplémentaire d'environ 
400 personnes. Ce secteur est composé des îlots cadastrés n° AO 227 - AO 228 - 
A0239 - AO240 - qui supportait des équipements publiques et associatifs mais aucun 
logement d'habitation n'existait sur ces parcelles. Il s'agit donc d'une densification 
massive de la population dans cet îlot où il n'y avait aucun logement. 

Le projet de construction est situé en zone C du Plan d'Exposition au bruit de l'aéroport 
d'Orly qui précise les conditions d'urbanisation des projets situés dans cette zone, 
définies par l'article L 112-10 du code de l'urbanisme créé par Ordonnance n°2015-
1174 du 23 septembre 2015. 

L'alinéa 5 de cet article précise : 

"Dans les zones C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs où, 
pour permettre le > renouvellement urbain  des quartiers ou  villages existants,  des 
opérations de  réhabilitation  et de réaménagement urbain peuvent être autorisées, à 
condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la population soumise aux 
nuisances sonores". 
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> Commentaire du commissaire enquêteur : 

- Quelle réponse de la commune à ces remarques ? 

La création de 125 logements sur l’îlot pasteur a fait l’objet d’une demande de 
dérogation conformément à l’alinéa 5 du plan d’exposition au bruit de l’aéroport de 
Paris. Cette dérogation a fait l’objet d’une enquête publique qui s’est déroulée du 9 
octobre 2017 au 10 novembre 2017, soit 33 jours consécutifs et qui a reçu l’avis 
favorable du commissaire enquêteur et de la Préfecture. 

L’arrêté préfectoral actant du périmètre de renouvellement urbain « Pasteur » a été pris 
le 13 avril 2018, autorisant ainsi la création de ces 125 logements.  

 

3) - Le projet présenté est en infraction avec l'article L112-10 du code de l'urbanisme. 

- Même si l'alinéa 5 la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pourrait éventuellement permettre 
en zone C "une augmentation de la population soumise aux nuisances sonores, sans 
toutefois qu'il puisse s'agir d'une augmentation significative" ce serait dans le cas d'un 
contrat de développement territorial, prévu par la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative 
au Grand Paris, ce qui n'est pas le cas de l'îlot Pasteur. 

Le projet présenté visant à faire venir une nouvelle population dans un secteur situé en 
zone C du PEB est en infraction avec l'article L112-10 du code de l'urbanisme. 

- Par ailleurs dans le cadre du PNRQAD signé avec l'Etat en 2011, la municipalité a 
entrepris un vaste programme immobilier en construisant à terme 600 nouveaux 
logements dans le centre ancien. Le projet initial prévoyait logiquement la construction 
d'une nouvelle école dans ce secteur. Lors de la séance du conseil municipal du 12 
avril 2018 la majorité municipale à approuvé l'avenant n° 2 au PNRQAD et c'est dans 
l'annexe 2, que nous avons appris que la municipalité abandonnait le projet de 
construction d'une nouvelle école dans ce secteur. 

Le projet de l'îlot Pasteur ne fait pas partie du PNRQAD initial, la municipalité va faire 
venir une nouvelle population en zone de bruit (et de pollution) sous les avions et aucun 
équipement scolaire ni social n'est prévu pour accueillir les enfants de ces nouvelles 
familles. 

- Pour toutes ces raisons nous sommes résolument contre ce projet et émettons un avis 
très défavorable au déclassement des parcelles qui font l'objet de cette enquête 
publique. 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

> À noter que le déclassement proposé dans ce dossier d'enquête publique, concerne 
uniquement les emprises du domaine public dénommées Lot E de 22m² et Lot H de 
17m2. C'est le seul objet de cette enquête publique. 

- Quelle réponse de la commune à ces remarques ? 

Le projet du PNRQAD est une partie du projet ambitieux de requalification du centre 
ville qui s’étend du sud de la rue de Paris à la rue Jules Guesdes. Toutes les opérations 
qui participent au renouveau du centre ancien ne sont pas inscrites dans la convention 
telle que le pôle administratif ou l’îlot Pasteur. 
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Néanmoins, de même que l’îlot pasteur a été soumis à un arrêté préfectoral délimitant 
un périmètre de renouvellement urbain, les îlots du PNRQAD qui visent à lutter contre 
l’habitat indigne et insécure ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de délimitation d’un 
périmètre de renouvellement urbain soumis à enquête publique. 

5) - Observations n° 5 – Monsieur Christian HUOT à Villeneuve-Saint-Georges. 

- Il a déposé sur le registre dix neuf (19) documents, pages 3 à 21. 

Ces documents sont des copies d'articles qu'il a diffusé auprès des adhérents de son 
association, identifiée "La Toile", en 2016, 2017 et en 2018.  

Dans ces articles il commente et dénonce les différents processus qui ont amené à la 
constitution du projet de la ZAC multisite de Villeneuve-Saint-Georges et à la 
requalification du "Secteur Pasteur". 

Les considérations énoncées dans ces documents ne concernent pas l'objet de cette 
enquête publique. 

- Il a également  déposé les observations manuscrites suivantes pages 22 et 23 du 
registre : 

1) La partie à déclasser fait impérativement partie du domaine public, elle est 
utilisée par le public, de ce fait elle ne peut être déclassée. 

2) L'Îlot ne comporte aucun logement, il se situe dans le PEB. De ce fait il ne peut 
y avoir augmentation du nombre de m2 de logements. 

3) Quel est le prix de vente des appartements ? 

4) Les réseaux électriques ne sont pas suffisamment dimensionnés. 

5) Madame BARDEAUX, maire adjointe et directrice de la mission locale a été 
sollicitée à propos des statuts de cette structure. Elle a refusé de répondre, 
malgré l'avis favorable de la CADA. 

6) Où vont être relogés la PMI et la Mission Locale ? 

7) Au cours du premier trimestre, Madame le Maire a annoncé qu'elle ne 
construirait aucune école rue Jules Verne. Dans quelle école iront les enfants 
des habitants de 'îlot AIGO ? 

8) Le site est survolé par les avions. D'où des rejets de benzène. Pourquoi n'y a-t-
il pas des analyses de l'air ambiant ? 

> Commentaire du commissaire enquêteur : 

- Quelle réponse de la commune à ces remarques ? 

De par sa nature de domaine public, les parcelles peuvent être déclassées. 

Le projet futur de construction a fait l’objet de toutes les études nécessaires à sa bonne 
réalisation notamment concernant le calibrage des réseaux électriques et est conforme 
à toutes les règlementations en vigueur. 

Les prix de commercialisation seront communiqués au public lors de la phase de 
commercialisation organisée par le promoteur. 

La PMI et la Mission locale seront relocalisées sur le site, au RDC de la première 
tranche de la construction. Le service des deux structures, sera maintenu pendant toute 
la durée des travaux 
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6) - Observation n° 6 : 

- Un groupe de quatre (4) personnes a rencontré le commissaire enquêteur. Ces 
personnes l'ont interrogé sur les caractéristiques du projet immobilier et sur les 
modalités de vente des appartements. Elles se sont montrées satisfaites des 
réponses, mais leur questionnement ne relevait pas de l'objet de cette enquête 
publique. 

 

7) – Observation n° 7 : 

- Une personne a demandé des renseignements, n'a pas formulé de commentaires, n'a 
pas décliné son identité.  
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-	Observations	du	public	
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